
221 DA69 
Parachèvement de ïautoroute 35 enire la 
frontière ambricaine et Saint-Jean-sur-Richelieu 
MRC Le Haut-Richelieu 621 146-1 10 

Réponses aux questions supplbmentaires au ministére des Trausports - 
Pour échange nvec la commission le jeudi 15 décembre 2005-12-16 

2. Sclon certains participants, des mesures d’amélioration auraient d6jà été réalisées 
tout au long de la route 133. Les indices de gravité et le nombre d’accidents 
rtpcrtoriés dans l’étude d’impact (tableau 2.9, PR3.1, p.37) ont-ils &té mesurés 
avant ou apres la mise en place de ces inesures? 

Ripons8 : 

Lc tableau 2.9 a été réalisé avec des informations de 1995 à 2001,. Entre 2002 et 
aujourd’hui, l’évolution de l’indice de gravit6 n’a pas été mise Ajour el le nombre 
d’accidents n’a pas été recensé. 

Par ailleurs, deux interventions visant à améliorer la sécurité ont été réalisées SUT 
la mute 133. Cc sont le réamériagement de la rue Quin A Sa in t -hand  en 2003 et 
la mise en place d’un feu lumineux et la construction d’une voie de’vuage à Sahit- 
Sébastien en 2005. Ces deux intmentions sont susceptibles de diminuer l’i,n(lice 
de gravité. Selon un inghieur spécialiste du domaine, l’indice de gravité dans les 
deux sections couvertes par ccs interventions pourraient passer de 1.87 à 150 et 
dc 2,33 à 1,5. Dans ui tel cas, l’indice moyen de gravité passerait de 2,15 à 2,07 
(voir tableau corrigé). 

Quant au taux moyen d’accidents, il cst pris à parlir d’un receiisment d‘au mohs 
3 ans. Comme ces interventions datent de moins de 3 ans, il. n’a pas ét6 réalisé et 
ne pourra l’être avant 2008. 
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